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Edito  
 
Dans le courant de 2005, ENTAV et ENTAV INTERNATION AL ont connu une 
évolution de leur organisation, avec le rapprocheme nt des deux instituts 
techniques nationaux de la filière viti-vinicole EN TAV et ITV France. 
Désormais, ENTAV, ENTAV International & ITV France sont dirigés par M. Jean-
Pierre VAN RUYSKENSVELDE. M. Jean-Michel BOURSIQUOT  assure la 
direction scientifique et technique d’ENTAV.  
 
Ce rapprochement permettra une synergie de moyens e t de compétences entre 
ENTAV et ITV France. ITV France, dont le siège est à Paris, est constitué d’un 
réseau de 8 stations implantées dans chaque région viticole française et 
emploie 120 personnes. Ses travaux de recherche et d’expérimentation 
concernent l’ensemble des domaines de la vigne et d u vin. Cette association 
des deux instituts a pour objectif d’améliorer l’ef ficacité de la filière recherche 
et développement viti-vinicole et par là, la visibi lité internationale de la marque 
ENTAV-INRA®. 
 
ENTAV INTERNATIONAL poursuit donc ses missions de d éveloppement des 
activités internationales et tous les projets de la  marque ENTAV-INRA ��� �  
continuent avec les partenaires d’ENTAV INTERNATION AL dans chaque pays. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sélection clonale : 
 

  LES CLONES AGREES EN 2004 

En 2004, les clones suivants ont été agréés en catégorie certifiable : 

       Marsanne B      Marsanne B 
       Grappe  

Marsanne B 1036 et 1083  
Organisme partenaire : Chambre d’Agriculture de l’Ardèche 
Clone 1036 : potentiel de production, fertilité et poids par grappe moyens. T.A.V et acidité totale légèrement 
supérieurs à la moyenne. Dégustation : bonne intensité olfactive et bon équilibre. 
Clone 1083 : potentiel de production, fertilité et poids par grappe inférieurs à la moyenne. T.A.V et acidité totale 
supérieurs à la moyenne. Dégustation : bonne qualité d’ensemble. 

      Vermentino       Vermentino Grappe  

Vermentino B 1081 et 1082  
Organisme partenaire : CIVAM de la région Corse  
Clone 1081 : potentiel de production moyen, fertilité légèrement supérieure à la moyenne, poids par grappe 
légèrement inférieur à la moyenne. T.A.V. et acidité totale moyens. Bonne qualité olfactive et bonne qualité 
d’ensemble.  
Clone 1082 : potentiel de production, fertilité et poids par grappe légèrement supérieurs à la moyenne, taille des 
baies inférieure. T.A.V moyen, acidité totale supérieure à la moyenne. Dégustation : bonne intensité olfactive 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

   Terret N   Terret N  
      Grappe  
     
Terret noir N 1084  
Issue de prospections menées dans l’Hérault, une population de 8 clones a été suivie dans les collections de l’ENTAV. 
Le clone 1084 présente un potentiel de production plus limité grâce à des dimensions de grappes et de baies les plus 
petites de la série. 

Codivarta B 1085  
Ce cépage autochtone du vignoble corse a fait l’objet de prospections depuis le début des années 1980. Prés de 60 
clones ont été introduits. Tous se sont avérés porteurs d’enroulement (principalement) ou de court-noué. Cette 
situation a conduit l’ENTAV à assainir un clone par microgreffage. Le clone 1085, issu de ce traitement, a été 
proposé à l’agrément sur la base de son état sanitaire. 

Baco blanc B 1086  
Le Baco blanc B est un hybride de Folle blanche x Noah.  
3 clones sont plantés à l’ENTAV depuis une vingtaine d’années parmi lesquels le clone 1086 qui a été agréé sur la 
base de son état sanitaire. 

Centennial seedless B 1087  
Le Centennial seedless est une variété de raisin de table blanche apyrène qui a été obtenue par le Professeur 
OLMO en croisant Gold par Q25-6 (F2 de Emperor x 75 Pirovano). 
Le clone 1087 a été agréé sur la base de son état sanitaire. 

Rappel : l’agrément de nouveaux clones ne signifie pas que ceux-ci sont disponibles immédiatement pour les 
viticulteurs. Pour certaines sélections, il faudra attendre quelques années avant d’avoir une diffusion nationale 
significative.  

 

 

Accréditation COFRAC du laboratoire d’ENTAV 

Le laboratoire ELISA dispose, depuis le 1er février 2004 , de l'accréditation COFRAC (n° 1-1470) pour 
son activité de détection sur vigne  (Vitis sp.), et plus particulièrement, sur les organes de vigne : feuilles, 
points pétiolaires, bois, pousses et racines, des virus responsables :  

�  du court-noué (CNAssocié = GFLV+ArMV, GFLV, ArMV)  
�  de l'enroulement types 1, 2 et 3 (GLRaV 1, 2, 3)  
�  de la marbrure (GFkV).  

Cette accréditation répond aux exigences de normes et textes normatifs internationaux et nationaux          
(norme ISO 17025 - 2000.) 

 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Schéma de la sélection clonale  
« La sélection clonale s’inscrit dans une démarche en constante évolution. Le recours au matériel 
végétal issu de cette sélection vous offre des garanties sur l’origine de vos souches.» 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
14 à 15 ans pour sélectionner un clone 
 
 
 

 
Indexage, méthodes ELISA et PCR 
 

  

 

�  Notre savoir-faire au niveau des 
activités de laboratoire sur vigne (Vitis 
sp.) est reconnu officiellement en 
matière de détection sanitaire et 
d'identification variétale basées sur les 
techniques d'indexage et sur les 
méthodes ELISA et PCR.  

�  L’ENTAV s’engage à assurer la qualité 
optimale des analyses de laboratoire et 
plus particulièrement la fiabilité et la 
confidentialité des résultats au service 
des clients et commanditaires. 

 
 

Préselection au vignoble  
 

Identification d’un candidat 
Introduction à l’ENTAV 

Sélection sanitaire  
 
Dépistage des viroses par 
test ELISA et indexage�
�

Sélection agronomique  
 

Evaluation du potentiel 
œnologique du clone 

�

Présentation du clone à l’agrément  
 

(ONIVINS) 
CTPS Section Vigne 

�

Dépôt du clone au Conservatoire 
National de l’ENTAV 
����
Début de la multiplication 
�

Année  n + 1-2 Année  n + 5 -7 

Année  n + 5-13 

Année  n + 13-14  Année  n + 14 -15 
 



 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

AUTHENTIC French Clones ! 
 

 
Réseau des licenciés ENTAV-INRA® se renforce  
 

Le nombre de licenciés  atteint  à 158, répartis dans une vingtaine  de pays . 
Chaque année, de nouveaux marchés s’ouvrent et nous donnent ainsi l’opportunité 
d’agrandir le nombre de licenciés et de travailler avec des pays du monde entier ; la marque 
ENTAV-INRA® est déjà déposée dans plus de 50 pays. 
 

 
ENTAV International participe à des salons  
 

Désormais, ENTAV International participe chaque année aux salons suivants : Unified Wine 
& Grape Symposium à Sacramento, Californie -  SITEVI Mercosur à Mendoza, Argentine – 
SITEVI à Montpellier, France et Wine New Zealand, Nouvelle Zélande. A cette occasion, des 
dégustations de mini-vinification de clones sont réalisées permettant de comparer la qualité 
des clones. 

Suivi Technique & San itaire  
 
Objectifs du suivi technique & sanitaire : 

 
- vérifier la traçabilité des clones 

plantés dans les parcelles de 
vignes mères des licenciés de la 
marque ENTAV-INRA® 
 

- contrôler l’entretien et l’état 
sanitaire des clones 
  

- prodiguer une assistance 
technique sur des questions de 
techniques de plantations, 
traitements … 


